
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL135

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SIGNATURE  DE  LA CONVENTION  ET  DU  CONTRAT  D’ACCÈS  À  MON 
COMPTE  PARTENAIRE  ET  DU  BULLETIN  D’ADHÉSION  AU  SERVICE  DE 
CONSULTATION DU DOSSIER ALLOCATAIRE PAR LES PARTENAIRES

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Muriel 
PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON BALLESTEROS, 
Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Laurence MOULIN, 
Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Florent RIVOIRE, Eddie BREVALLE, Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Dominique BABE

La Caisse  d’Allocations  Familiales  du  Rhône  (CAF du  Rhône)  assure  la  gestion  des 
prestations familiales et sociales dues aux salariés de toute profession, aux employeurs et 
aux travailleurs indépendants des professions non agricoles ainsi qu’à la population non 
active.



Dans  ce  cadre,  la  CAF  du  Rhône  fournit  aux  partenaires  des  données  à  caractère 
personnel,  au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, pour leur permettre 
d’accomplir leur mission.

La transmission des données se fait via un accès à des services mis à leur disposition sur 
un espace sécurisé  de la  CAF du Rhône.  Cette  dernière  propose la  signature  d’une 
convention partenariale permettant de définir les modalités d’accès à ces données.
La convention précise la nature des données, les conditions d’accès au service sécurisé, 
les partenaires autorisés à utiliser ce service. Le partenaire signataire doit s’engager à 
respecter  les  règles  de  confidentialité  des  données.  Il  engage  sa  responsabilité 
concernant la gestion et la diffusion des données qu’il obtiendra sur le site, notamment 
lorsqu’un  prestataire  de  service  est  susceptible  d’accéder  au  service.  La  convention 
précise également les conditions de sa résiliation.

La  présente  convention  est  établie  pour  une  durée  d’un  an  reconductible  tacitement 
chaque année.

À la convention est joint un contrat précisant de façon concrète les engagements de la 
CAF  du  Rhône  et  de  ses  partenaires,  ainsi  qu’un  bulletin  d’adhésion  au  service  de 
« Consultation du Dossier Allocataire par les Partenaires » (Cdap).

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer la convention d’accès 
à  « Mon  Compte  Partenaire »,  le  contrat  de  service  pris  en  application  de  la 
convention  d’accès à  « Mon Compte Partenaire »  (mode gestion  déléguée),  le 
bulletin  d’adhésion  au  service  « Consultation  du  dossier  allocataire  par  les 
partenaires (« Cdap »), ainsi que tous autres documents utiles en lien pour la mise 
en place de ce service.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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